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L’É D I T O
Etiquetage et
transparence

Les denrées alimentaires proposées à la
vente doivent comporter un étiquetage
destiné à informer correctement le

consommateur. Pour cela, la réglementation
actuelle stipule diverses mentions obligatoires,
parmi lesquelles : la dénomination de vente, la
liste et la quantité des ingrédients, les possibles
allergènes...
Le 30 janvier 2008, la Commission
européenne a présenté une proposition de
règlement concernant l’information des
consommateurs sur les denrées alimentaires.
Ce texte modifie le cadre juridique existant et
introduit de nouvelles exigences en matière
d’étiquetage, afin d’améliorer les niveaux
d’information et de protection des
consommateurs européens. A l’avenir, les
mentions obligatoires devraient porter sur
l’identité des denrées, leur composition et
leurs caractéristiques nutritionnelles, leur
origine ainsi que sur les conditions de sécurité
de leur utilisation (durabilité, incidences et
possibilités d'effets néfastes sur la santé). 
Il faut savoir qu’aujourd’hui, une grande
variété de produits alimentaires contient de
l’huile de palme. Et très généralement, les
étiquettes se contentent de la simple mention
”huile végétale” ; très rares sont celles qui
portent la mention ”huile de palme” et
indiquent son origine. Pourtant, l’adoption en
l’état de la proposition de règlement
communautaire ne semble pas de nature à
entraîner une modification des pratiques dans
ce domaine. Or, l’huile de palme est l’objet de
grandes polémiques, en raison de ses effets
néfastes sur la santé et de son impact négatif
sur l’environnement. C’est ainsi que de grands
noms de l’industrie alimentaire font
aujourd’hui marche arrière : le groupe Casino
s’est engagé à supprimer l’huile de palme de
ses produits à marque propre ; Nestlé a
annoncé tout récemment qu’il n’utiliserait plus
d’huile de palme issue des forêts
indonésiennes. C’est pourquoi, les
organisations régionales de consommateurs
plaident en faveur d’une information plus
claire sur les denrées alimentaires. Elles sont
favorables à ce que les huiles raffinées entrant
dans la composition d’autres denrées
alimentaires soient désignées obligatoirement
par l’indication de leur origine spécifique et de
leur lieu de provenance. Des informations
élémentaires qui, pourtant, ne sont toujours
pas accessibles aux consommateurs...  ◆
RICHARD NICOLINI

Retrouvez toute
l’information consumériste
sur le site du Consommateur
d’Alsace ainsi que des
compléments d’information
aux articles publiés dans nos
colonnes. (www.cca.asso.fr)
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